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convention en ce qui concerne l'un ou plusieurs des articles de la partie I, à
condition qu'il maintienne son acceptation de ces obligations en ce qui concerne aumoins l'un de ces articles. Cette déclaration ne prendra effet qu'une année après
avoir été enregistrée.

4. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'uneannée après l'expiration de la période de cinq ans mentionnée au paragraphe 3 ci-dessus, ne fera pas usage de la faculté prévue dans ledit paragraphe sera lié par lesarticles de la partie Il en vertu desquels il a accepté les obligations découlant de la >convention pour une nouvelle période de cinq ans et, par la suite, peut retirer sonacceptation de ces obligations à l'expiration de chaque période de cinq ans dans lesconditions prévues au présent article.

Article 22
1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous lesMembres de l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement de toutes lesratifications et dénonciations qui lui seront communiquées par les Membres del'Organisation.
2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de ladeuxième ratification qui lui aura été communiquée, le Directeur général appelleral'attention des Membres. de l'Organisation sur la date à laquelle la présenteconvention entrera en vigueur.

Article 23
Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera auSecrétariat général des Nations Unies, aux fins d'enregistrement, conformément àl'article 102 de la Charte des Nations Unies, des renseignements complets au sujetde toutes ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il aura enregistrésconformément aux articles précédents.

Article 24
Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureauinternational du Travail présentera à la Conférence générale un rapport surl'application de la présente convention et examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordredu jour de la Conférence la question de sa révision totale ou partielle.

Article 25
1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant

révision totale ou partielle de la présente convention, et à moins que la nouvelle
convention ne dispose autrement:
a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision

entraînerait de plein droit, nonobstant l'article 21 ci-dessus, dénonciation
immédiate de la présente convention, sous réserve que la nouvelle convention
portant révision soit entrée en vigueur;

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portantrévision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la ratification desMembres,
2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme etteneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas laconvention portant révision.

Article 26
Les versions française et anglaise du texte de la présente convention fontégalement foi.


